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Soixante-treizième session 

Cinquième Commission 
Point 136 de l’ordre du jour 

Budget-programme de l’exercice biennal 2018-2019 
 

 

 

  Projets de décision déposés par le Président de la Commission à la suite 

de consultations  
 

 

  Incidences sur le budget-programme de l’exercice biennal 
2018-2019 
 

 

 A. Effets des rayonnements ionisants 
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté 

par le Secrétaire général 1  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires 2   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de résolution 

A/C.4/73/L.9 : 

 a) Il faudra approuver le reclassement  à compter du 1 er janvier 2019  d’un 

poste de la classe P-4 créé au poste de Secrétaire adjoint de la classe P-5 au titre du 

chapitre 14 (Environnement) du budget-programme de l’exercice biennal 2018-2019 ; 

 b) Des ressources supplémentaires d’un montant de 24 900 dollars  à inscrire 

au chapitre 14 (Environnement) du projet de budget-programme pour l’exercice 

biennal 2018-2019  seront à imputer sur le fonds de réserve  ainsi qu’un montant de 

4 400 dollars au titre du chapitre 36 (Contributions du personnel)  à compenser par 

l’inscription du même montant au chapitre premier des recettes (Recettes provenant 

des contributions du personnel).  

 

 

 B. Favoriser le comportement responsable des États  

dans le cyberespace dans le contexte de la sécurité internationale  
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté 

par le Secrétaire général 3  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour  

__________________ 

 1 A/C.5/73/8. 

 2 A/73/642. 

 3 A/C.5/73/9. 

https://undocs.org/fr/A/C.4/73/L.9
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/8
https://undocs.org/fr/A/73/642
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/9
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les questions administratives et budgétaires 4   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de résolution 

A/C.1/73/L.37  il faudra prévoir au titre du chapitre 4 (Désarmement) du projet de 

budget-programme pour l’exercice biennal 2018-2019 un montant supplémentaire de 

206 700 dollars. 

 

 

 C. Convocation d’une conférence sur la création au Moyen-Orient 

d’une zone exempte d’armes nucléaires et de toutes autres armes 

de destruction massive 
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté 

par le Secrétaire général 5  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires 6   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de décision 

A/C.1/73/L.22/Rev.1  il faudra prévoir pour 2019 un montant supplémentaire de 

1 013 200 dollars  à raison de 508 400 dollars au titre du chapitre 2 (Affaires de 

l’Assemblée générale et du Conseil économique et social et gestion des conférences)  

413 100 dollars au titre du chapitre 4 (Désarmement) et 40  100 dollars au titre du 

chapitre 28 (Information) du budget-programme de l’exercice biennal 2018-2019  

ainsi qu’un montant de 51 600 dollars au titre du chapitre 36 (Contributions du 

personnel)  à compenser par l’inscription du même montant au chapitre premier des 

recettes (Recettes provenant des contributions du personnel).  

 

 

 D. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux 

de sa soixante-dixième session 
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté 

par le Secrétaire général 7  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires 8   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de résolution 

A/C.6/73/L.22  il faudra prévoir au titre du chapitre 8 (Affaires juridiques) du projet 

de budget-programme pour l’exercice biennal 2018-2019 un montant supplémentaire 

de 128 100 dollars qui sera imputé sur le fonds de réserve.  

 

 

 E. Situation des droits de l’homme au Myanmar 
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté 

par le Secrétaire général 9  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires 10   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de résolution 

A/C.3/73/L.51  un montant de 1 232 300 dollars (déduction faite des contributions du 

personnel) sera nécessaire pour maintenir le Bureau de l’Envoyée spéciale pour le 

Myanmar en 2019. L’approbation de ces dépenses est demandée dans le cadre des 

prévisions budgétaires des missions politiques spéciales pour 2019 au titre 

__________________ 

 4 A/73/639. 

 5 A/C.5/73/10 et A/C.5/73/10/Corr.1. 

 6 A/73/640. 

 7 A/C.5/73/12. 

 8 A/73/643. 

 9 A/C.5/73/13. 

 10 A/73/638. 

https://undocs.org/fr/A/C.1/73/L.37
https://undocs.org/fr/A/C.1/73/L.22/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/L.22
https://undocs.org/fr/A/C.3/73/L.51
https://undocs.org/fr/A/73/639
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/10
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/10/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/73/640
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/12
https://undocs.org/fr/A/73/643
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/13
https://undocs.org/fr/A/73/638
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du chapitre 3 (Affaires politiques) du budget-programme de l’exercice biennal 

2018-2019. 

 

 

 F. Appel mondial pour une action concrète en vue de l’élimination 

totale du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie 

et de l’intolérance qui y est associée, et de l’application intégrale 

et du suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban 
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté 

par le Secrétaire général 11  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires 12   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de résolution 

A/C.3/73/L.52/Rev.1 : 

 a) Il faudra approuver la création  avec effet au 1 er janvier 2019  d’un poste 

de la classe P-4 au titre du chapitre 24 (Droits de l’homme) du projet de budget-

programme pour l’exercice biennal 2018-2019 ; 

 b) Un crédit supplémentaire d’un montant de 447 500 dollars devra être 

inscrit au budget-programme de l’exercice biennal 2018-2019  dont 423 700 dollars 

au titre du chapitre 24 (Droits de l’homme)  21 000 dollars au titre du chapitre 28 

(Information) et 2 800 dollars au titre du chapitre 29F [Administration (Genmve)]  

avec un montant de 11 000 dollars au titre du chapitre 36 (Contributions du 

personnel)  lequel sera compensé par l’inscription du même montant au chapitre 

premier des recettes (Recettes provenant des contr ibutions du personnel). 

 

 

 G. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Ligue 

des États arabes 
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté par 

le Secrétaire général 13  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires 14   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de résolution 

A/73/L.23 : 

 a) Il faudra approuver la création de deux postes (1 P-5 et 1 AL)  avec effet 

au 1er janvier 2019  au titre du chapitre 3 (Affaires politiques) du budget -programme 

de l’exercice biennal 2018-2019. 

 b) Un crédit supplémentaire d’un montant de 267 100 dollars devra être 

inscrit au titre du chapitre 3 (Affaires politiques) du budget -programme de l’exercice 

biennal 2018 2019  et 20 300 dollars au titre du chapitre 36 (Contributions du 

personnel)  à compenser par l’inscription du même montant au chapitre premier des 

recettes (Recettes provenant des contributions du personnel).  

 

 

__________________ 

 11 A/C.5/73/15. 

 12 A/73/648. 

 13 A/C.5/73/16. 

 14 A/73/647. 

https://undocs.org/fr/A/C.3/73/L.52/Rev.1 
https://undocs.org/fr/A/73/L.23 
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/15
https://undocs.org/fr/A/73/648
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/16
https://undocs.org/fr/A/73/647
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 H. Rapport de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement 

du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté 

par le Secrétaire général 15  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires 16   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de résolution 

A/C.2/73/L.49  aucune ressource supplémentaire ne sera nécessaire.  

 

 

 I. Situation des droits de l’homme dans la République autonome 

de Crimée et la ville de Sébastopol (Ukraine) 
 

 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté 

par le Secrétaire général 17  et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires 18   la Cinquimme Commission décide 

d’informer l’Assemblée générale que  si elle adopte le projet de résolution 

A/C.3/73/L.48  aucune ressource supplémentaire ne sera nécessaire.  

 

__________________ 

 15 A/C.5/73/17. 

 16 A/73/646. 

 17 A/C.5/73/14.  

 18 A/73/650. 

https://undocs.org/fr/A/C.2/73/L.49
https://undocs.org/fr/A/C.3/73/L.48
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/17
https://undocs.org/fr/A/73/646
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/14.
https://undocs.org/fr/A/73/650

